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REPUELIQUE OU CAMEROUN

Paix.Travail.Patrie

PREsTDENcE;;;REPUBLTouE 
\

MINISTERE DES MARCH" 
'U'''"4]l

AVIS D'APPEL A CANDIDATURE

N' R/MINMAP/CCE.BTP DU

EN VUE DE ORISATION DES BUREAUX D'ETUDES TECHNIQUES

ET CABINETS RELEVANT DU SOUS.SECTEUR D'ACTIVITES

( BATIMENT ET EQUIPEMENTS COLLECTIFS >

1. Conlexte

Le systdme Camerounais des L4arch6s Publics a connu une r6forme en 2018 materialisde par le

decret n" 2018/366 du 20 juin 2018 du Pr6sident de la R6publique portant Code des lilarch6s Publics. Ce

texte apporte plusieurs innovations a I'instar de la possibilite offerte a un [,4aitre d'ouvrage ou un lilaitre

d'ouvrage d6l6gu6 de reserver l'accds de certains marches aux entreprises du secteur des batiments et

des travaux publics d'une certaine cat6gorie.

Y faisant suite, les modalit6s de cat6gorisation des entreprises dudit secteur ont 6td fix6es par anCte

n' 166/tuN4lNMAP du 07 juin 2022 qui organise l'operation autour de kois (03) sous-secteur d'activit6s : (i)

Routes, (ii) Batiments et Equipements Collectits, et (iii)Autres lnfrastructures.

En application de l'article 11 dudit an6te, I'Autorite charg6e des March6s Publics lance un appel a

candidature, en vue de la categorisation des bureaux d'etudes techniques et cabinets relevant du sous.

secteur d'activit6s ( Batiment et Equipements Collectifs D.

Ledit sous-secteur comprend notamment les etudes et la maitrise d'ceuvre relatives :

- aux travaux de construction et de d6molition des batiments et 6quipements collectifs ;

- aux travaux de rehabilitation et d'enketien des batiments et 6quipements collectifs ;

- aux travaux d'amenagement des places publiques, des espaces verts, des tenains de sport et de

loisirs ,

- aux travaux de maintenance.

2. objet

Le pr6sent avis d'Appel a Candidature vise a catdgoriser les bureaux d'6tudes techniques et cabinets

de droit camerounais desirant r6aliser des prestations relevant du sous.secteur d'activit6s { Batiment et

Equipements Collectifs )r pour le compte de l'Etat et de ses demembrements, dans l'une des cinq (5)

cat6gories suivantes, sous reserve de la satisfaction des critdres d'6valuation precls6s dans le Rdglement

de l'Appel a Categorisat on. ll s agit de I
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Cat6gorie par ordre

d'importance croissant
Chiffre d'affaires annuel lmportance des prestations

E N'excdde pas 15 000 000 F CFA
Moindre envergure ou de faible

complexit6

D
Sup6rieur a 15 000 000 F CFA et

n'excdde pas 50 000 000 de F CFA

Moyenne envergure ou de niveau de

complexit6 interm6diaire

C
Sup6rieur a 50 000 000 F CFA et

n'excdde pas 300 000 000 F CFA

Assez grande envergure ou d'un

niveau de complexit6 assez important

B
Sup6rieur a 300 000 000 F CFA et

n'excdde pas 1 000 000 000 F CFA

Grande envergure ou d'un grand

niveau de complexite

A Sup6rieur A 1 000 000 000 F CFA
Trds grande envergure quel que soit

le niveau de complexit6

3. Obtention du Dossier d'Appel a Cat6gorisation.

Le Dossier d'Appel i Categorisation peut 6tre t6l6charg6 sur les sites web de I'Agence de R6gulation

des March6s Publics (ARMP), https://www.armp.cm et du Ministdre des march6s publics,

https ://www. m archespu blics.cm (coLEPS).

4. Composition du dossier de demande de cat6gorisation

Le candidat devra pr6senter un dossier de demande de cat6gorisation comprenant deux (02)

volumes s6par6s et d6clin6s comme suit :

Volume 1 : Dossier administratif

Les pidces administratives ci-aprds seront pr6sent6es par le candidat :

1A) une demande timbr6e adressie e I'Autorfte chargde des Marchds Publics, pricisant la cat6goie

sollicitde ;

18) une quittance de versement des frais d payer au Trdsor Public pour l'instruction du dossier de

demande de cat6goisatbn d'un montant de :

Catdgoie A: 300 000 F CFA

Catdgoie B: 200 000 F CFA

Catdgorie C: 100 000 F CFA

Catbgorie D: 50 000 F CFA

Catbgoie E: 25000 F CFA

lC) une attestation d'immatrhulation accompagn6e d'un document d'informations sur le personnel

employe (DIPE) ddlivrde par I'organisme en charge de la pr1voyance sociale (dat6e d'au plustrois

(03) mois) ;

1D) une attestation de non-faillite d1livrde par le greffe du Tribunal du lieu du sidge du candidat (datde

d'au plus trois (03) mois) ;

lE) deux copies de la ddclaration sfafistrQue et fiscale des frois (03) dernidres anndes ou depuis la

cr1ation du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet, si cette dernidre existe depuis moins de trols

(03) ans;

1F) un plan de localisation du bureau d'etudes te,ohniques ou du cabinet sign6 de son diigeant et assorti

des photos du b6timent abritant le sidge ; , I
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1G) une copie certifi,e conforme du ceiificat d'immatriculation au registre de commerce ;

1H) une autorisation permanente de v1rification des dAclarations, suivant le formulaire 1 en annexe :

1t) une attestation d'immatriculation ddlivr6e par I'administration fiscale (num6ro d'identifiant unique)

Volume 2: Dossier technique

Le candidat devra pr6senter s6pa16ment les documents ci-aprds :

2A) les rlfdrences fechnrques, accompagnees des lustrficafrfs des preslallons indiquant notamment, la

nature et le montant des presfafions exdcut6es, leurs pdriodes et lieux d'exbcntion, atnsl que /es

noms el adresses des Maitres d'O uvrage ou Maitres d')uvrage Ddl,gubs concernds;

28) la liste des natiriels et Aquipements disponibles, assortle des moyens de preuve de leur propi6t6 ;

2C) la liste du personnel permanent de maitrise et d'encadrement, pr6cisant leurs qualifications

professrbnne//es et assortle deslustifrcatifs exigds ;

2D) la police d'assurance resp onsabilitf civile chef d'entreprise.

N.B.: Les justifications i fournir par les bureaux d'6tudes techniques et cabinets pour la

qualification et la classification, sont pr6cis6es dans le pr6sent Dossier d'Appel i Cat6gorisation.

5. Remise des dossiers de demande de cat6gorisation

Les dossiers de demande de cat6gorisation r6dig6s en anglais ou en franqais en Sept (07)

exemplaires dont un (01) original et six (06) copies respectivement marqu6s comme tels, devront Otre

d6pos6s, contre r6c6piss6, d la Cellule d'Appui et de Liaison avec les Commissions Centrales de

Contr6le des March6s (CALICCGM) sise au 'le, 6tage du Bitiment "C" du Ministdre des March6s Publics

- Yaound6 (en face de la boulangerie KALAFATAS), porte au plus tard le

i3 1 A0l]T 2023 i 15 heures 30 minutes pr6cises et porteront les mentions suivantes :

IS D'APPEL A CANDIDATURE

--ilo-- AC/PR/MINMAP/CCE.BTP DU I ltt 2023

EN VUE DE LA CATEGORISATION DES BUREAUX D'ETUDES TECHNIQUES

ET CABINETS RELEVANT DU SOUS.SECTEUR D'ACTIVITES

( BATIMENT ET EQUIPEMENTS COLLECTIFS D

NB: Chaque candidat pr6sentera, en plus des exemplaires suscit6s, une copie de sauvegarde de

son dossier de demande de cat6gorisation enregistr6e sur cl6 USB (format PDF ou JPEG), sous pli

scell6, avec l'indication r copie de sauvegarde r et portant les mentions de l'avis ci-dessus.

6. Critdres de cat6gorisation des bureaux d'6tudes techniques et cabinets

6.1. Cri6res 6liminatoires

- absence ou non-conformit6 d'une pidce administrative au-deld du d6lai de soixante-douze (72)

heures i compter de la date de notification au candidat, pour la production de la pidce concern6e ;

- man@uvre frauduleuse, fausse d6claration ou pidce falsifi6e.

6.2. Critdres de qualification

- conformit6 du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet aux dispositions l6gales et r6glementaires

r6gissant l'accds d la commande publique ;

1
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- plan de localisation du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet signe de son dirigeant, assorti des

photos du batiment abritant le sidge.

Pour Ctre qualifi6e, le bureau d'6tudes techniques ou le cabinet devn satisfaire A tous les

critdres de qualification ci.dessus.

6.3. Critircs de classitication

- chiffre d'affaires ;

- expdrience dans la r6alisation des prestations concernees ;

- etfectif et niveau d'expertise du personnel permanent ;

- importance des moyens techniques et logistiques disponibles ;

- niveau de respect de la lqlislation du travail en vigueur au Cameroun ;

- expdrience du personnel cle pour les bureaux d'6tudes techniques et cabinets nouvellement cr6es

ou qui s'engagent pour la premiere fois dans le secteur du BTP.

La classification d'un bureau d'6tudes techniques ou d'un cabinet dans une categorie donn6e

est conditionn6e par la satisfaction de tous les critdres et sous-critires li6s a ladite cat6gorie.

[g : L'Autorit6 charg6e des March6s Publics se r6serve le droit de classer toul candidal dans la

cat6gorie qui correspond a son dossier ind6pendamment de la cat6gorie sollicitee. Pat ailleurs,

aucun candidal ne pourra 6tre classe dans une cat6gorie sup6rieure a celle sollicit6e.

7. Publication des r6sultats

Au terme de I'examen des dossiels de demande de cat6gorisation, les bureaux d'6tudes techniques

et cabinets caEgorises seront informes des resultats par communiqu6 de l'Autoritd charg6e des lilarch6s

Publics publi6s dans le Joumal des l\.4arches de I'Agence de R6gulation des March6s Publics (ARMP) et

sur la plate-forme informatique d6di6e e la gestion en ligne des March6s Publics (COLEPS) ou tout autre

organe de publication habilit6.

L Renseignements compl6mentaires

Les renseignements complementaires peuvent Ctre obtenus auprds de la Cellule d'Appui et de

Liaison avec les Commissions Centrales de Contr6le des March6s (CALICCCM) sise au 1e,6tage du

Batiment "C" du Ministdre des l\.4arch6s Publics - Yaounde (en face de la boulangerie KALAFATAS),

Port.o aux heures ouvrables ou par e-mail e l'adresse suivante : ccebtpminmap@gmail.com

Yaound6, le

LE MINISTRE PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

PUBL

MARC

gedes:

- DG/ARIVP

- P/CCE.BTP
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PRESIDENCE DE LA REPU

MINISTERE OES MARCHES

I
CALL FOR APPLICATIONS

No. AC/PR/MINMAP/CCE.BTP OF

MINISTRY OF PUBLIC CONTRACTS

J.9 Jt]lt 2023

::lt4

FOR THE CATEGORISATION OF ENGINEERING OFFICES AND FIRMS OF THE

"BUILDING AND COMMUNITY FACILTIES" SUB.SECTOR OF ACTIVITIES

'1. Context.

The Cameroon Public Contracts system witnessed a reform in 2018 materialised by Decree No.

2018/366 of 20 June 2018 of the President of the Republic to institute the Public Conkacts Code. This

instrument brought several innovations namely the possibility otfered to a Project owner or a Delegated

Project owner to reserve access to some conhacts to enterprises of the Building and Public Works of a

cerlain category.

Pursuant to it, the terms and conditions for the categorisation of entereprises of the said sector were

laid down by Order No. 166/!Jl,4lN MAP of 7 June 2022 ,rhich organises the exercise arcund three (3) sub-

sectorc of activities: (i) Roads, (ii) Building and Community Facilities, and (iii) Other lnfrastructure.

ln pursuance of Article 11 of the said order, the Authority in charge of Public Contracts launches a

call for applications, for the categorisation of Engineering Offices and Firms of the "Building and

Community Facilities " sub-sector of activities.

The said sub-sector notably comprises studies and project management on:

- construction and building and community facilities demolition works;

- rchabilitation and maintenance of building and community facilities works;

- development of public squares, green spaces, and sports and leisure grounds works;

- maintenance works.

2. Subject

This call for applications aims at categorising Cameroon law Engineering Ofiices and Firms wishing

to execute works in the "Building and Community Facilities" sub"sector of activities for the State and

its services, in one of the following five (5) categories, subjett to meeting the evaluation criteria specified

in the Regulations of the call for Categorisation They are: .,4

rl
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Category in ascending

order of importance
Annual turnover lmportance of works

E Not above 15 000 000 CFAF

D
Beyond 15 000 000 CFAF and not

above 50 000 000 CFAF

Average scale or inlermediary level of

complexity

(-
Beyond 50 000 000 CFAF and not

above 300 000 000 CFAF

Quite large scale or with a quite

important level of comPlexity

B
Beyond 300 000 000 CFAF and not

above 'l 000 000 000 CFAF
Large scale or high level complexity

A Above 1 000 000 000 CFAF
Very large scale no matter the level of

complexity

3. Obtention of the Call for Categorisation File.

The call for Categorisation file may be downloaded from the websites of the Public Contracts

the Ministry of Public Contracts,Regulatory Agency (ARMP), httos://www.armp.cm and of

https :/iwww. marchesoublics.cm (COLEPS)

4. Composition of categorisation application file

The applicant shall submit a categorisation application file comprising two (2) separated volumes

and presented as follows:

Volume 1: Administrative file

The following administrative documents shall be presented by the applicant:

1A) a stamped application addressed to the Adhority in charge of Public Contracts, specifying the

category requested;

1 B) a payment receipt of the fees to be paid at the Publc Trearury for the examination of the categorisation

application file of an anount of:

Category A: 300 000 CFAF

CategoryB: 200000CF4F

CategoryC: 100000CF4F

Category D: 50 000 CFAF

Category E: 25000 CFAF

1C) A registration ceiificate accompanied by an information document on the personnel employed issued

by the organ in charge of social insurance (/ess than three (3) months old);

1D) an attestation of non-bankrupcy lssued by the Cout Registry of the place where the applicant's

headquafter is located (less than three (3) months old);

1E) two copies of the statistical and fiscat dectaration for the last three (3) years or since the sefting up of

the Engineering Office or Fim, if the Engineering Office or Ftm exisfs since /ess fhan three (3) years ;

1F) atocationptanof theEngineeringOfficeorFtmsignedbyitsmanagerand withthe photographs of

the building hosting the headquaier;

1G) a ceftified true copy ot the registration ceftificate to the Trade Register (/ess than three (3) m2nths

old): ,,!
1H) a permanent authorisation for the verification of statements, fotlowing form 1 in the annex; ,',

Small-scale or low level of complexity

t,



1l) a registration ceftificate issued by the tax adninistration (unique identification numbel

Volume 2: Technical File

The applicant shall present separately the following documents:

2A) the technical references, acconpanied by suppofting documents tor the seNices indicating notably,

the nature and the amount of the sevices executed, thei periods and places of execution, as well as

the names and addresses of the Project Ownerc and Delegated Project Ownes concerned;

28) the list of available material and equipement, togethet with the proofs of their ownership;

2C) the list of pemanent manageial and supevisory staff, specifying thei professional qualifications with

the rcquted suppoting documents;

zD)the company managet third pafty insurance policy.

[&: The justilications to be provided for the qualification and classirication are specified in the

call for Categorisation file and submi(ed by the Engineering Offices and Firms.

5. Submission of categorisalion application file

Drafted in English or in French in seven (7) copies including an original and six (6) copies labelled

respectively as such, the categorisation application file shall be submitted against receipt, at the Centtal

Contracts ConlrolBoards Support and Liaison Unit (CALICCCM), located atthe 1stfloor, Building'C'

of the Ministry of Public Contracts - Yaounde (opposite Boulangerie CALAFATAS), door

lateston il 1 lllill 70?:l at3.30 pm prompt, and shallcarry the following indications:

FOR APPLICATIONS

R/MINMAP/CCE-BTP OF ] 9 .]U]t 2023

FOR THE CATEGORISATION OF ENGINEERING OFFICES AND FIRMS OF THE

"BUILDING AND COMMUNITY FACILTIES" SUB.SECTOR OF ACTIVITIES

NB: Each applicant shall provide, in addition to the copies mentioned above, a safeguard copy ot

his categorisation application lile registered in a USB key (PDF or JPEG format), in a sealed

envelope, with the indication ( safeguard copy , and carrying lhe indications ofthe above notice.

6. Criteria for the categorisalion of engineering offices and firms

6.1. Eliminatory criteria

- absence or non-conformity of an administrative document beyond the seventy two (72) hours

deadline from the date of notification to the candidate, for the submission of the document

concerned ;

- fraudulent scheme, false declaration or forged document.

6.2. Qualification uiteria

- compliance of the Engineering Offlce or Firm with the legal and statutory provisions governing

access to public procurement;

- references of services already accomplished,

- location plan of the Engineering office or Firm signed by its manager, coupled with the photographs

of the building hosting the headqua(er.

To be qualified, the engineering office or firm shallfulfill all the qualification criteria above. /

_ ^ _1 CALL
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6.3. Classification c tefia

- tumover;

- experience in the accomplishment of the services concemed;

- permanent staff strength and level of expertise;

- importance of available technical and logistical means;

- compliance level with labour law in force in Cameroon;

- experience of the key personnel for newly set up Engineering Office or Firm or which are engaging

themselves in the Building and Public Works sector for the fiIst time.

The classification of an engineering office or firm in a giYen category is subiect to the

fulfilment of all the criteria and sub-criteria relating lo the said category.

Xg : The Authority in charge of Public Contlacts shall reserve the right to classify any candidate in

the category that corresponds to its file irrespective of lhe category requesled. Moreover, no

candidate shall be classified in a calegory above the category requesled.

7- Publication ol results

After reviewing the categorisation application file, the results of categorised engineeling offices and

firms shall be announced through a release by the Authority in charge of Public Contracts published in the

Public Contracts Logbook ofthe Public Conkacts Regulatory Agency (AR[.4P)and on the computer platform

assigned to the online management of Public Contracts (COLEPS) or any authorised publication organ.

8. Further information

Additional information may be obtained during working hours at the Central Contracts Control

Boards Support and Liaison Unit (CALICCCM), located at the '1stfloor, Building 
.C"ofthe 

Ministry of Public

Contracts - Yaound6 (opposite Boulangerie CALAFATAS), door- or by e-mail to the following

address: ccebtpminmap@gmail.com.

Yaound6, I I JUI 2023

IM

MINISTER DELEGATE THE REPUB

lNc
AUTHORIW I

ggpilg:

- OG/ARI\4P

. P/CCE-BTP
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ARTICLE 1 : OBJET DE L'APPEL A CANOIDATURE

Le pr6sent Appel d Candidature a pour objet de cat6goriser les bureaux d'6tudes techniques et cabinets

relevant du sous-secteur d'activit6s < Bitiment et Equipements Collectifs r.

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION

La participation au pr6sent Appel A Candidature est ouverte aux bureaux d'6tudes techniques et cabinets de

droit camerounais d6sirant r6aliser des prestations dans le sous-secteur d'activit6s r Bitiment et

Equipements Collectifs r pour le compte de l'Etat et de ses d6membrements,

ARTICLE 3 : RESPECT DES CONDITIONS DE L'APPEL A CANDIDATURE

Le dossier devra 6tre remis aux lieu, date et heure indiqu6s dans l'Avis d'Appel d Candidature contre r6c6piss6

de d6pdt,

Toutes les pidces remises par le candidat d quelque tike que ce soit, en application du pr6sent Appel i
Candidature seront 6tablies exclusivement en langue frangaise ou anglaise,

ARTICLE 4: PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D'APPEL A CATEGORISATION

Les documents faisant partie du pr6sent Dossier d'Appel d Catdgorisation se composent comme suit :

PIECE N. 1 :AVIS D,APPEL A CANDIDATURE

PIECE N. 2 : REGLEMENT DE L,APPEL A CATEGORISATION

PIECE N" 3 : GRILLES D,EVALUATION DES BUREAUX D,ETUDES TECHNIQUES ET CABINETS

PIECE N'4 : FORMULAIRES TYPES

ARTICLE 5: ECLAIRCISSEMENTS ET MODIFICATIONS DES DOCUMENTS DU DOSSIER D'APPEL A

CATEGORISATION

Les candidats peuvent demander des 6claircissements ou des renseignements concernant les documents

contenus dans le Dossier d'Appel a Cat6gorisation. Le cas 6ch6ant, ils devront se r6f6rer par 6crit au Ministre

des March6s Publics, Autorit6 charg6e des March6s Publics, en vue d'obtenir les pr6cisions souhait6es, avant

les quatoze (14) jours qui pr6cddent la date limite de d6p6t de leur candidature. L'Autorrt6 charg6e des

March6s Publics y r6pondra par 6crit avant les sept (07) jours qui pr6cddent la date limite de d6p6t des

candidatures.

Aucune r6ponse ne sera donn6e i des questions verbales, et toute interpr6tation par un candidat des

documents du Dossier d'Appel d Catdgorisation n'ayant pas fait I'objet d'un additif sera rejet6e et ne pourra

engager la responsabilit6 de I'Administration.

Des additifs au Dossier d'Appel i Cat6gorisation pourraient 69alement 6tre apport6s par l'Autorit6 charg6e des

March6s Publics, en vue de rendre plus compr6hensibles les documents du Dossier d'Appel i Cat6gorisation

ou d'apporter des modifications jug6es utiles. Ces additits feront partie int6grante de I'appel A candidature et

seront communiqu6s A tous les candidats. L'Autorit6 charg6e des March6s Publics pourra, autant que possible,

reporter la date de remise des candidatures pour la prise en compte desdits additifs.

15



ARTICLE 6 : COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE DE CATEGORISATION

Les dossiers de demande de cat6gorisation seront pr6sent6s dans une enveloppe et portant la mention

.., AVIS D'APPEL A CANDIDATURE.

No n n 7 /AC/PUMINMAP/CCE-BTPDU I 9 Lut 2023

et WEoEffifr.FcoRrsATroN DEs BUREAUx D'ETUDEs rEcHNreuEs

ET CABINETS RELEVANT DU SOUS.SECTEUR D'ACTIVITES

( BATIMENT ET EQUIPEMENTS COLLECTIFS D

to

Chaque dossier de demande de candidature sera compos6 de deux (02) volumes :

- Volume 1 : Dossier administratif ;

- Volume 2 : Dossier technique.

Volume 1 : Dossier administratif

ll comprend les pidces ci-aprds :

1A) une demande timbrAe adressie d l'Autorit€ chargde des March1s Publics, prbcisant la catdgorie sollicitde

18) une quittance de versement des frais d payer au Tr6sor Public pour l'instruction du dossier de demande

de cat6gorisation d'un montant de :

Catdgorie A: 300 000 F CFA

Cat1gorie B: 200 000 F CFA

Catdgorie C: 100 000 F CFA

Cat1gorie D: 50 000 F CFA

Cat6gorie E: 25000 F CFA

1C) une attestation d'immatrbulation accompagnAe d'un document d'informations sur le personnel employ1

(DIPE) dAlivr1e par I'organisme en charge de la pr1voyance sociale (datee d'au plus trois (03) mois) ;

1D) une aftestation de non-faillite ddlivrde par le greffe du Tribunal du lieu du sidge du candidat (datde d'au

plus trois (03) mois) ;

1E) deux copies de la ddclaration stalistrque ef flscale des trois (03) dernidres anndes ou depuis la cr1ation

du bureau d'6tudes fechnrques ou du cabinet, si cefte demidre existe depuis moins de trols (03) ans ;

1F) un plan de localisation du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet sign6 de son diigeanf ef assorfi des

photos du beilment abritant le sidge ;

1G) une copie celifi1e conforme du certificat d'immatriculation au registre de commerce ;

1H) une autorisation permanente de v1rification des dbclarations, suivant le formulaire 1 en annexe;

1l) une attestation d'immatriculation dblivrde par l'administration fiscale (numbro d'identifiant unique).

Volume 2 : Dossier technique

ll comprend les documents ci-aprds :



N' D6signation du document D6tails Justification

2A R6f6rences techniques

lndiquer la liste des r6f6rences les plus

pertinentes des prestations r6alis6es au

cours des dix (10) derni6res ann6es en

indiquant notamment, la nature et le

montant des march6s, leurs periodes et

eux d'ex6cution, ainsi que les noms et

adresses des Maitres d'Ouvrage ou

Maikes d'Ouvrage D6l6gu6s concern6s

(suivant le formulaire 4 en annexe).

Joindre les procds-verbaux de r6ception

ou les documents justificatifs du service

fait et les copies des contrats publics

eUou priv6s d0ment enregistr6s (1ire et

dernidre page des contrats, y compris les

devis quantitatifs et estimatifs).

28 Liste des mat6nels et

6quipements disponibles

Pour le mat6riel roulant, joindre les

photocopies des cartes grises certifl6es

par les services comp6tents du Ministdre

des Transports ou les attestations de

d6douanement certifi6es par les services

comp6tents des Douanes du Ministdre des

Finances.

Pour les autres mat6riels et 6quipements,

joindre les photocopies des factures

d'achat ou des contrats de vente certifi6es

par une autorit6 administrative

(Gouverneur, Pr6fet ou Sous-pr6fet).

IL
Liste du

permanent de

d'encadrement

personnel

ma?kise et

2D

Police

responsabilit6

d'entreprise

d'assu rance

civile chef
L'assurance doit 6tre souscrite auprds

d'une compagnie d'assurance

Joindre une copie de la police d'assurance

(en cours de validit6).

ARTICLE 7 : CRITERES DE CATEGORISATION DES BUREAUX D'ETUDES TECHNIQUES ET CABINETS

Les dossiers de demande de cat6gorisation seront 6valu6s suivant les critdres ci-aprds :

7. 1. Critires 6liminatoires

- absence ou non-conformit6 d'une pidce administrative au-deld du ddlai de soixante-douze (72) heures

A compter de la date de notiflcation au candidat, pour la production de la pidce concern6e ;

- maneuvre frauduleuse, fausse d6claration ou pidce falsifi6e.

7.2. Critdres de qualification

Pour 6tre qualifi6e, le bureau d'6tudes techniques ou le cabinet devra satisfaire i l'ensemble des critdres de

qualification d6clin6s ainsi qu'il suit :

17

Suivant le formulaire 3 en annexe.

Suivant le formulaire 2 en annexe.

Pour les employ6s permanents, joindre les

curriculums vitae et les contrats de travail,

Pour le personnel technique permanent,

joindre copies certifi6es des dipldmes

requis, les curriculums vitae et les contrats

de travail.

NB : Joindre uniquement la 1e," page et la

page de signature pour les contrats de

travail.



Critdre
Documents ou piices d'appr6ciation du

critere

I
Conformit6 du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet

aux disposrtrons 169ales et 169lementaires 169issant

l'accds a la commande publique

Pidces 1A, 1C, 10, lG, 'lH et 1l du dossier

administratif

2

- Document 2A du dossier technique pour un

ancien bureau d'6tudes techniques ou cabinet

- Document 2C du dossier technique pour un

bureau d'6tudes techniques ou cabinet

nouvellement cr66 ou existant s'engageant pour

la premidre fois dans le secteur des BTP

3

Plan de localisation du bureau d'6tudes techniques ou du

cabrnet sign6 de son dirigeant, assorti des photos du

bdtiment abritant le sidqe

Piece 1F du dossier administratif

7.3, Critires de classification

Pour 6tre class6e, le bureau d'6tudes techniques ou le cabinet devra satisfaire d l'ensemble des critdres de

classification d6clin6s ainsi qu'il suit :

Critdre
Documents ou piices d'appr5ciation du

crit&re

1 Chiffre d'affaires

2
Exp6rience dans la raalisation des prestations

concern6es
Document 2A du dossier technique

3 Effectif et niveau d'expertise du personnel permanent Documenl 2C du dossier technique

4
lmportance des moyens techniques et logistiques

disponibles
Document 2B du dossier technique

5
Niveau de respect de la 169islation du travail en vigueur

au Cameroun
Document 2D du dossier technique

b

Exp6rience du personnel cl6 pour les bureaux d'6tudes

techniques et cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'enqaqent pour la premidre fois dans le secteur du BTP

Document 2C du dossier technique

18

N'

R6f6rences des prestations d6ji r6alis6es

NB: Tout bureau d'6tudes techniques ou cabinet qui satisfait au critire sur le chiffre d'affaires pour une

cat6gorie donn6e d'un sous-secteur ou domaine d'activit6s, peut postuler a toutes les cat6gories

inf6rieures.

ARTICLE 9: DGMEN DES DOSSIERS DE DEMANDE DE CATEGORISATION

Les dossiers de demande de cat6gorisation seront examin6s par la Commission de Cat6gorisation des

Entreprises du secteur des Bitiments et des Travaux Publics (CCE-BTP) qui lui seront transmis par l'Autorit6

charg6e des March6s Publics.

Dans ce cadre, ladrte Commission organisera par tous moyens n6cessaires, des investigations et

recoupements des informations communiqu6es par les bureaux d'6tudes techniques et cabinets dans leurs

dossiers.

Pidce 1E du dossier administratif

q



Au terme de ses travaux, elle adressera d l'Autorit6 charg6e des March6s Publics, des propositions de

cat6gonsation des bureaux d'6tudes techniques et cabinets.

ARTICLE 10 : PUBLICATION DES RESULTATS 0E L'APPEL A CATEGORISATION ET RECOURS.

Les bureaux d'6tudes techniques et cabinets seront inform6s des r6sultats de l'Appel i Cat6gorisation par

communiqu6 de l'Autorit6 charg6e des Marches Publics publi6s dans le Journal des March6s de l'Agence de

R6gulation des March6s Publics et dans tout autre organe de publication habilit6.

Tout bureau d'6tudes techniques ou cabinet qui estime n'avoir pas regu la qualification ou la classilication d

laquelle elle pr6tend 6tre 6ligible, peut introduire un recours auprds de l'Autorit6 charg6e des March6s Publics

en vue d'un nouvel examen de son dossier. Ce recours doit, sous peine de forclusion, parvenir A I'Autorit6

charg6e des March6s Publics dans un d6lai maximum de trente (30) jours d compter de la date de publication

des r6sultats de l'Appel d Cat6gorisation,

L'Autorit6 chargde des lVlarch6s Publics dispose d'un d6lai de cinq (05) jours, d compter de la r6ception du

recours d lui adress6, pour le transmettre au Comit6 Charg6 de l'Examen de Recours. Ce dernier rend son avis

dans un d6lai maximum de quinze (15) jours, i compter de sa saisine. ll peut entendre le requ6rant ou toute

autre personne, en raison de ses comp6tences sur les points litigieux.

L'Autorit6 charg6e des March6s Publics dispose d'un d6lai de dix (10) .lours d compter de la r6ception de l'avis

du Comit6 Charg6 de I'Examen de Recours, pour rendre la d6cision finale qui s'impose d tous.

ARTICLE 11 : DELIVRANCE DES ATTESTATIONS DE CATEGORISATION

Les attestations de cat6gorisation seront d6livr6es aux bureaux d'6tudes techniques et cabinets concern6s

dans un d6lai de trente (30) jours i compter de la date de publication des r6sultats de la catdgorisation.

L'attestation de cat6gorisation mentionnera nolamment le sous-secteur d'activit6s pour lequel le bureau

d'6tudes techniques ou le cabinet a 6t6 reconnu qualifi6 et la cat6gorie dans laquelle elle a 6t6 class6e.

Au cas of les attestations de cat6gorisation ne sont pas d6livr6es dans le d6lai ci-dessus vis6, les r6sultats de

l'Appel A Cat6gorisation d0ment publi6s, tiennent lieu d'attestation de cat6gortsation.
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PIECE 3 : GRILLES D'EVALUATION

2A



GRILLE D'EVALUATION

(pouR LES CRTTERES DE QUALIFICATION)

21



CRITERE SOUS.CRITERE OUI/NON

A

Conformit6 du bureau d'6tudes

techniques ou du cabinet aux

dispositions logales et r6glementaires

169 ssant l'accds a la commande

publique

Une demande timbr6e adressee a

l'Autorilo charg6e des l\ilarchds Publics,

pr6cisant la catOgorie sollicitee

Une attestation d'immatriculation

accompagnee d un document

d'informatjons sur le personnel employo

i0lPE) d6livree par lorganisme en charge

de la prevoyance sociale

A,3

Une attestaton de nonjailte d6livr6e par

le grefie du Tribunal du lieu du sidge du

candidat

A.4

Une copie certii6e conforme du certiiicat

d'immatriculalion au registre de

commerce

A.5
Une autorisation permanenb de

v6rification des d6clarations

lJne attestation d'immatriculation d6livr6e

par l'administratjon fiscale (num6ro

d'identifianl unique)

B
Relbrences des prestations deir

r6alis6es

B1

Pour un ancien bureau d'6tudes

techniques ou du cabinet r les r6f6rences

existantes

82

Pour un bureau deludes lechniques ou

cabinet nouvellement cr66 ou existant

s'engageant pour la premidre fois dans le

secleur des BTP : le cuniculum vitae du

Promoleur ou du Directeur technique du

bureau d'6tudes techniques ou du cabinet

c
Plan de localisation du bureau d'6tudes

techniques ou du cabinet

Plan de loca isation s an6 de son

d rigeant

c.2 Photos du batiment abritant le sidge
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GRILLE D'EVALUATION

(POUR LES CRTTERES DE CLASSIFICATION)
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CRITERE
Nbre

min
OUI/NON

A Chiffre d'affaires
Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur A un milliard

(1 000 000 000) F cFA

B
Exp6rience dans la r6alisation des
prestations concern6es

R6f6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

au moins 69al a 600 millions ou de deux (02) march6s dont

la valeur cumul6e est au moins 69ale 800 millions dans les

dix (10) dernidres ann6es

c
Effectif et Personnel
permanent

technique

C,O Employ6s permanents 't0

c'1

Architecte (Bac + 5 ans) ou lng6nieur de

G6nie Civilou dquivalent (Bac + 3 min) +

15 ans d'exp6rience g6n6rale

0t

Architecte (Bac + 5 ans) ou lng6nieur de

G6nie Civil ou 6quivalent (Bac + 3 min) +
'10 ans d'exp6rience g6n6rale

00

U,b

lng6nieur de G6nie Civil ou 6quivalent

(Bac + 3 min) + 07 ans d'exp6rience

g6n6rale

01

lng6nieur de G6nie Civil ou 6quivalent

(Bac + 3 min) + 05 ans d'exp6rience

g6n6rale)

c.10

lng6nieur des techniques lndustrielles ou

6quivalent (Bac + 3 min) +05 ans

d'exp6rience g6n6rale)

01

c28
Technicien Sup6rieur de G6nie Civil ou

6quivalent (Bac +21 + 05 ans

d'exp6rience o6nerale

01

c.34
Technicien de Genie Civil ou 6quivalent

+ 05 ans d'exp6rience q6n6rale 00

D
Itiloyens techniques et logistiques
propres

D.27 V6hicule de type 4x4 02

D.28 Autre type de v6hicule 00

D55 Ordinateur 06

D56 lmpnmante 03

D.57 Scanner

D58 Photocopieur 01

D.59 Table tracante 01

D.62 Looiciel de calcul des structures 0'l

D.63 Logiciel de conception architecturale 01

Niveau de respect de la l6gislation du
travail en vigueur au Cameroun

Assurance responsabilite civile chef d'entreprise

F

Exp6rience du personnel cl6 pour les

bureaux d'6tudes techniques ou
cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'engagent pour la premidre fois dans
le secteur du BTP

Non Applicable
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CATEGORIE A

SOUS.CRITERE

LI

00

01

E

l
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CATEGORIE B

Nbre

min
OUI/NONCRITERE SOUS.CRITERE

Chiffre d'affaires

Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur a trors cent

millions (300 000 000) de F CFA et n'excdde pas un

milliard (1 000 000 000) de F CFA.

A

Ref6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

au moins 69al d 200 millions ou de deux (02) march6s dont

la valeur cumul6e est au moins 69ale 300 millions dans les

dix (10) dernidres ann6es

B
Exp6rience dans la r6alisation des
prestations concern6es

07c.0 Employ6s permanents

00C1

Architecte (bac + 5 ans) ou lng6nieur de

G6nie Civil ou 6quivalent (Bac + 3 min) +

15 ans d'exp6rience g6n6rale

Architecte (bac + 5 ans) ou lng6nieur de

Genie Civil ou 6quivalent (Bac + 3 min) +

10 ans d'exp6rience g6n6rale

01

00U,b

lng6nieur de G6nie Civil ou 6quivalent

(Bac + 3 min) + 07 ans d'exp6rience

g6n6rale

lng6nieur de Genie Civil ou 6quivalent

(Bac + 3 min) + 95 ans d exp6rience

o6n6rale)

01

01c.10

lng6nieur des techniques lndustrielles ou

6quivalent (Bac + 3 min) +05 ans

d'exp6rience g6n6rale)

0lc.28

Technicien Sup6neur de G6nie Civil ou

6quivalent (Bac +2) + 05 ans

d'exp6rience g6n6rale

00c34
Technicien de Gdnie Civil ou 6quivalent

+ 05 ans d'exp6rience g6n6rale

c
Effectif et Personnel technique
permanent

01D.27 V6hicule de type 4x4

D.28 Autre type de v6hicule 01

04D.55 Ordinateur

02D.56 lmprimante

D.57 Scanner

0tD.58 Photocopieur

D.59 Table tragante 01

01D.62 Logiciel de calculdes structures

01Logiciel de conception architecturale

D
Itlloyens techniques et logistiques

propres

Assurance responsabilit6 civile chef d'entrepriseE
Niveau de respect de la l6gislation du

travail en vigueur au Cameroun

Non ApplicableF

Exp6rience du personnel cl6 pour les

bureaux d'6tudes techniques ou

cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'engagent pour la premidre fois dans

le secteur du BTP

II
IIIIIIIIIIIIII

IIIIIIIIIIIIIIIII III

01

D63
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CATEGORIE C

CRITERE
Nbre

min
OUI/NON

A Chiffre d'affaires
Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur ?r cinquante

millions (50 000 000) de F CFA et n'excdde pas trois cent

millions (300 000 000) de F CFA.

R6f6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

au moins 6gal d 30 millions ou de deux (02) march6s dont

la valeur cumul6e est au moins 6gale 50 millions dans les

dix (10) dernidres ann6es

c0 Employ6s permanents 04

c1

Architecte (bac + 5 ans) ou lng6nieur de

G6nie Civil ou 6quivalent (Bac + 3 min) +

15 ans d'exp6rience q6n6rale

00

c2
Architecte (bac + 5 ans) ou lng6nieur de

G6nie Civil ou 6quivalent (Bac + 3 min) +

10 ans d'exp6rience q6n6rale

00

c6
lng6nieur de G6nie Civil ou 6quivalent

(Bac + 3 min) + 07 ans d'exp6rience

g6n6rale

00

lng6nieur de G6nie Civil ou 6quivalent

(Bac + 3 min) + 05 ans d'exp6rience

gdn6rale)

c.10

lng6nieur des techniques lndustrielles ou

6quivalent (Bac + 3 min) +05 ans

d'exp6rience q6nerale)

c28
Technicien Sup6rieur de G6nie Civil ou

6quivalent (Bac +21 + 05 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

c
Effectif et Personnel
permanent

technique

c34
Technicien de G6nie Civil ou 6quivalent

+ 05 ans d'experience g6n6rale
01

D.27 V6hicule de type 4x4 0l
D.28 Autre type de vehicule 00

D.55 0rdinateur 02

D56 lmpnmante 01

D.57 Scanner 00

D58 Photocopieur 0'l

D.59 Table traqante 00

D.62 Logiciel de calcul des structures 01

D
Moyens techniques et logistiques
propres

D.63 Loqiciel de conception architecturale 00

E
Niveau de respect de la l6gislation du

travail en vigueur au Cameroun
Assurance responsabilit6 civile chef d'entreprise

II
IIrIII
ITIIrIIIIIIIrIIIIIIIIIIIITIIII
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SOUS-CRITERE

B
Exp6rience dans la r6alisation des
prestations concern6es

01

00

q



CATEGORIE C

CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min
OUUNON

F

Exp6rience du personnel cl6 pour les

bureaux d'6tudes techniques ou

cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'engagent pour la premiare fois dans

le secteur du 8TP

Non App icable
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CATEGORIE D

CRITERE SOUS-CRITERE
Nbre

min
OUI/NON

A Chiffre d'affaires

Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur d quinze

millions (15 000 000) de F CFA et n'excdde pas cinquante

millions (50 000 000) de F CFA.

B
Exp6rience dans la r6alisation des
prestations concem6es

R6f6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

au moins 6gal d 10 millions ou de deux (02) march6s dont

la valeur cumul6e est au moins 6gale d '15 millions dans

les dix (10) dernidres ann6es

c
Effectif et Personnel
permanent

technique

c0 Employ6s permanents 02

LI
Architecte (bac + 5 ans) ou lng6nieur de

G6nie Civil ou 6quivalent (Bac + 3 min) +

'15 ans d'exp6rience g6n6rale

00

Architecte (bac + 5 ans) ou lng6nieur de

G6nie Civil ou 6quivalent (Bac + 3 min) +

'10 ans d'exp6rience g6n6rale

00

u.b

lng6nieur de G6nie Civil ou 6quivalent

(Bac + 3 min) + 97 ans d'exp6rience

g6n6rale

00

c.7

lng6nieur de G6nie Civil ou 6quivalent

(Bac + 3 min) + 05 ans d exP6rience

q6n6rale)

00

c10
lng6nieur des techniques lndustnelles ou

6quivalent (Bac + 3 min) +05 ans

d'exp6rience g6n6rale)

00

Technicien Sup6rieur de G6nie Civil ou

6quivalent (Bac +2\ + 05 ans

d'exp6rience g6n6rale

0l

c.34
Technicien de G6nie Civil ou 6quivalent

+ 05 ans d'exp6nence g6n6rale
00

D
Moyens techniques et logistiques
propres

D.27 V6hicule de type 4x4 00

D.28 Autre type de v6hicule 01

D.55 Ord inateur 01

0.56 lmprimante

D57 Scanner 00

D.58 Photocopreur 00

Table traqante 00

D.62 Loqiciel de calcul des structures 00

D.63 Looiciel de conception architecturale 00

E
Niveau de respect de la l6gislation du

travail en viqueur au Cameroun
Assurance responsabilit6 civile chef d'entrepnse

F

Exp6rience du perconnel cl6 pour les

bureaux d'6tudes techniques ou

cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'engagent pour la premidre fois dans
Ie secteur du BTP

Non Applicable
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CATEGORIE E

CRITERE
Nbre

min

Chiffre d'aflaires annuel maximum n'excdde pas quinze

millions (15 000 000) de FCFA.
A Chiffre d'affaires

Exp6rience dans la r6alisation des
prestations concem6es

Non ApplicableB

c.0 Employ6s permanents 01

Architecte (bac + 5 ans) ou lng6nieur de

G6nie Civil ou 6quivalent (Bac + 3 min) +

15 ans d'exp6rience o6n6rale

00C,I

00c2
Architecte (bac + 5 ans) ou lng6nieur de

G6nie Civil ou equivalent (Bac + 3 min) +

10 ans d'exp6nence g6n6rale

00c.6

lng6nieur de G6nie Civil ou 6quivalent

(Bac + 3 min) + 67 ans d'exp6rience

g6n6rale

c.7

lng6nieur de G6nie Civil ou 6quivalent

(Bac + 3 min) + 05 ans d'exp6rience

g6n6rale)

00

c.10

lng6nieur des techniques lndustrielles ou

6quivalent (Bac + 3 min) +05 ans

d'exp6rience g6n6rale)

00

00

Technicien Sup6rieur de G6nie Civil ou

dquivalent (Bac +2\ + 05 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

c
Effectlf et Personnel
permanent

technique

c.34
Technicien de G6nie Civil ou 6quivalent

+ 05 ans d'exp6rience g6n6rale

00D.27 V6hicule de type 4x4

00D.28 Autre type de v6hicule

01D.55

D.56 lmprimante

D.57 Scanner 00

D,58 Photocopieur 00

D.59 Table traqante 00

D.62 Logiciel de calcul des structures 00

D.63 Logiciel de conception architecturale 00

D
Moyens techniques et logistiques
propres

E
Niveau de respect de la l6gislation du

travail en vigueur au Cameroun

F

Exp6rience du personnel cl6 pour les

bureaux d'6tudes techniques ou

cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'engagent pour la premiire fois dans

le secteur du BTP

Cuniculum vitae du Promoteur ou du Directeur technique

du bureau d'6tudes techniques ou du Cabinet

IIIIIIIIIIIIIIIIIIII
II
II
II
II

I I

SOUS-CRITERE OUUNON

c.28

Ordinateur

01

Assurance responsabrlit6 civile chef d'entreprise

H
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PIECE 4 : FORMULAIRES TYPES
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FORMULAIRE 1 : AUTORISATION PERMANENTE DE

VERIFICATION DES DECLARATIONS
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En$te du bureau d'€tudes techniques ou du cabinet)

R6f _Ville_, le_Date_

A

ilIONSIEUR LE MINISTRE DELEGUE A I.A PRESIDENCE

DE 1.A REPUBLIQUE CI-IARGE DES iIARCHES PUBLICS,

AI,'TOR]IE CHARGEE DES MARCHES PUBLICS

Obiet : Autorisation permanente de v6rification

des d6clarations fournies

Monsieur le Ministre D6l6gu6,

Je soussign6 ,d6livr6e le_, Dirigeant* du bureau

d'6tudes techniques ou du cabinet _- , Num6ro ldentifiant Unique (NlU)

,BP

T6l_, autorise par la pr6sente, la Commission de Cat6gorisation des Enkeprises du secteur des

B6timents et des Travaux Publics d effectuer, dans le cadre de la r6alisation de ses missions, toute v6rification

des d6clarations figurant dans notre dossier de demande de cat6gorisation relatif it l'Avis d'Appel d

Cand idature N' /AC/PR/MINMAP/CCE.BTP DU en vue de la

cat6gorisation des bureaux d'6tudes techniques et cabinets relevant du sous-secteur d'activit6s < BAtiment et

Equipements Collectifs r.

En foi de quoi la pr6sente autorisation est 6tablie pour servir et valoir ce que de droit.

Veuillez agr6er, Monsieur le Ministre D6l6gu6, l'expression de ma parfaite consid6ration' /-

(Signature du difigeant et cachet du

bureau d'6tudes techniques ou du cabinet)

no

,cNl N'-

*Priciser lo fonction du dirigeant
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FORMULAIRE 2: LISTE DU PERSONNEL PERMANENT

DU CANDIDAT

33



(En-tdte du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet)

LISTE DU PERSONNEL PERMANENT D'ENCADREMENT ET DE MAITRISE DU CANDIDAT

N' NOM ET PRENOM
I{ATURE DU

OIPLOME

EXPERIENCE

GEI,IERALE

POSTE/FONCTION

ACTUEL

REFERENCE

COI{TRAT DE

TRAVAIL

REFERENCE

ItlrlATRlCUtATlON

CNPS

(Signature du dirigeant et cachet du

bureau d'6tudes techniques ou du cabinet)

34

l,lp: Pour les employas pemanenb, joindre les cuniculums vitae et res contn,s de travail. Pour le perconnel

technique pefmanenl joindrc les copies ceftifi6es des diplames requis, les curricurums vitae et ,es co ntrats de tnvail.

Join e uniquement la 1*, page et la page de signature pow les conttab de tavail.

ry



FORMULAIRE 3 : LISTE DU MATERIEL TECHNIQUE ET

LOGISTIQUE PROPRE DU CANDIDAT
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EN,E du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet)

LISTE DU MATERIEL TECHNIQUE ET LOGISTIQUE PROPRE DU BUREAU D'ETUDES

TECHNIQUES OU DU CABINET

DESIGNATION QUAI{ITTE

NB : Pou le mat,riel rculanl ioindre les photocopies des cartes grises cert,i6es par les services comfl'tents du

Ministdre des Transporls ou les atfestatiors de dqdouanement certifi6es par les seruices comp6ten6 des Dwanes

du Ministire des Finances. Pour les autres mat6 els et fiquipenenls, joindre les photocopies des tactures d'achat ou

des contrats de vente cettitiies Nt une autotit' administative (Gouverneur, Pr6tet ou Sous-y6fet).

(Signature du dirigeant et cachet du

bureau d'6tudes techniques ou du cabinet)

36



FORMULAIRE 4: LISTE DES REFERENCES LES PLUS

PERTTNENTES DU CANDTDAT AU COURS DES DrX (10)

DERNIERES ANNEES
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(En-tete du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet)

L,SIE DES REFERE'VCES tES PLUS PERTINENTES DU BUREAU D'ETUDES TECHNIQUES

ou DU 0ABINET AU COURS DES DIX (10) DERMERESAiT TEES

Up: Joindre les procis-vefuaux de ftcepfion, les aftestations de bonne fin ou les documents justificatifs du sevice

fait et ,es copies des contrats publics euou priv{s d1ment enregistfts (ltu et denidrc page des contrats y co,no//is

les devis guantitatifs et est matifsr.

(Signature du dirigeant et cachet du

bureau d'6tudes techniques ou du cabinet)

N" DESIGNATION REFERENCE 1 REFERENCE 2 REFERENCE 3 REFERENCE 4 REFERENCE 5

1 Objet du march6

2 Sources de financement

3
Nature des prestations

rdalis6es

4

Nom et adresse du l\.4aitre

d'Ouvrage ou du l\,laike

d'Ouvrage D6l6gu6

5 Titulaire du march6

6 Montant TTC du march6

7 Lieu d'ex6cution

I Poriode d'ex6cution

I

Procds-verbal de r6ception,

attestation de bonne fln ou

document .iustificatif du

service fat.

10

Avenants au march6 (le cas

6ch6ant) : pr6ciser

dventuellement leur montant

en cas d'incidence financidre.

38
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